






Alternat avec sens prioritaire Girculation alternée
Route à 2 voies
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Remarque(s)

- Dispositif à n'utiliser qu'en cas de bonne visibilite
rêciproque et faible trafic.
- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.
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Alternat par piquets K 10
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Route à 2 voies
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Remarque(s)

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous
certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les
alternats.

- Un panneau B 74 de limitation de vitesse à 7O km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK5etKCL.

Signalisation temporaire - SEIRA52
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12Circulation alternée

1. GÉNÉRALITÉS
Dans le cas où une seule voie est laissée libre pour deux sens de circulation, le passage des véhicules

s'effectue alternativement dans chaque sens. Les règles de priorité du code de la route peuvent

suffire à assurer l'écoulement du trafic tant que la longueur à une voie ne dépasse pas 15 m, que le

trafic est inférieur à 1500 véh/j* et que la visibilité de part et d'autre est excellente. Sinon il y a lieu

de prévoir une circulation alternée.

Cette circulation alternée peut être réglée de trois façons différentes :

• par panneaux B 15 et C 18,

• par piquets K 10,

• par signaux tricolores d'alternat temporaire KR 11.

Le fanion rouge K 1 qui n'est qu'un signal de danger ne doit jamais être utilisé pour régler une

circulation alternée.

Ce thème est traité en détail dans le guide Signalisation temporaire - Les alternats auquel le lecteur

est renvoyé pour les conditions d'emploi précises des différents modes d'alternat.

2. ALTERNAT PAR PANNEAUX B 15 ET C 18
Ce dispositif donne la priorité à l'un des sens de circulation, généralement celui qui n'est pas affecté
par les travaux (Cf. schéma CF22).

Il peut être utilisé dans les limites suivantes :

• trafic horaire de pointe inférieur à 400 véh/h*,

• longueur maximale de l'ordre de 80 à 150 m. Cette longueur dépend du trafic et de la largeur

roulable (Cf. Signalisation temporaire - Les alternats),

• bonne visibilité réciproque de nuit comme de jour.

3. ALTERNAT PAR PIQUETS K 10
La circulation alternée est réglée manuellement avec des piquets K 10. Ce dispositif nécessite un

agent placé à chaque extrémité du chantier. En présence d'un carrefour dans la zone sous alternat un

troisième agent est nécessaire (Cf. schéma CF23, par exemple).

La longueur maximale de l'alternat dépend du trafic à écouler (Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats) ; cependant une longueur supérieure à 500 m doit rester exceptionnelle.

Les agents assurant cette tâche doivent être visibles des usagers, le port d'un vêtement de signalisation

est impératif.

Ce travail demandant une attention soutenue de tous les instants, il est recommandé de ne pas

affecter les agents à cette tâche plus de deux heures consécutives.

En dehors des périodes d'activité du chantier, il est préférable de choisir un autre mode d'alternat si

la circulation ne peut être rétablie à double sens.

* véh/j : nombre de véhicules par jour.

* véh/h : nombre de véhicules par heure.
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134. SIGNAUX TRICOLORES POUR ALTERNAT TEMPORAIRE KR 11
L'alternat par signaux tricolores peut fonctionner de jour comme de nuit. Toutefois l'emploi des piquets

K 10 doit être envisagé pendant les périodes de pointe lorsque le trafic dépasse les limites de capacité

des signaux lumineux (Cf. schéma CF24, par exemple).

Les phases dépendent de la longueur de chantier et du trafic. Une grille apposée sur chaque signal

lumineux indique, en fonction de ces deux paramètres, les temps de réglage des feux.

Les signaux tricolores ne doivent pas être utilisés sur des longueurs supérieures à 500 m, ni avec des

temps de rouge supérieurs à 2 mn 30 s sauf les cas prévus dans la grille.

5. RÉGLEMENTATION
L'utilisation de dispositifs réglant une circulation alternée doit faire l'objet d'un arrêté de l'autorité

compétente investie du pouvoir de police de la circulation (Préfet, Président du conseil général, Maire).

6. TABLEAU COMPARATIF DES DIFFÉRENTS MODES D'ALTERNAT

SYSTEMES D'ALTERNAT AVANTAGES INCONVÉNIENTS

Panneaux B 15 et C 18 •Nécessite peu de maintenance • Peu performant en ce qui concerne la

• Est opérationnel nuit et jour sans longueur de l'alternat et le trafic admis

risque de défaillance • Contraintes de visibilité

• Risque de non-respect des règles

par les usagers du fait d'une

méconnaissance des panneaux

Piquets K 10 • Possibilité d'écouler un trafic • Présence de deux agents au moins à

plus important que les autres des postes non productifs

modes d'alternat •Difficulté d'assurer ce type d'alternat

• Adaptation immédiate aux variations pendant les périodes d'inactivité du

du trafic et aux mouvements du chantier chantier, notamment la nuit

Signaux tricolores •Opérationnel en dehors des périodes •Ne permet pas de s'adapter aux

pour alternat d'activité du chantier variations de trafic aussi facilement

temporaire qu'avec les piquets K 10

• Contraintes de maintenance

REMARQUE
Les différents modes d'alternats peuvent être combinés :  aux heures de pointes, l'alternat pourra

être réglé par piquets K 10, aux heures creuses (notamment la nuit) par signaux tricolores.

Il est indispensable de remplacer les signaux tricolores par des piquets K 10 dès qu'apparaissent des

signes de saturation.


